
 

COMMUNIQUE  

PRELEVEMENT A LA SOURCE : TOUJOURS SE MEFIER DE L’EAU QUI DORT 

À nouveau sans concerter, l’objectif affiché du gouvernement vise à transformer le recouvrement de 
l’impôt sur le revenu en obligeant à l’acquitter dès la perception des salaires. Plus indolore ? Plus pratique ? 
Moins coûteux ? Il faut se méfier de l’eau qui dort. 

UNE EGALITE DU CITOYEN DEVANT LA LOI PEU A PEU TARIE  

 
Le prélèvement à la source contribuera à la dissolution du principe d’égalité devant l’impôt : ce 

système ne concernera que les seuls salariés et retraités, sans toucher les autres catégories pour lesquels le 
prélèvement directement à la source est impossible.  

UNE COMPLEXIFICATION SOURCE DE TOUS LES MAUX POUR L ’ADMINISTRATION ET LES TIERS PAYEURS  

 
En parallèle à un assèchement accru des moyens et effectifs de l’administration fiscale, cette dernière 

devra faire face à des charges supplémentaires : suivi des contribuables et des tiers payeurs, multiplication des 
phases de recouvrement et contrôles plus difficiles. Attention à la noyade dans le travail des fonctionnaires déjà 
malmenés ! 

ROLE DES ENTREPRISES : BIG BONHEUR OU BIG BROTHER ?  

 
Transférant la charge de la perception des impôts aux entreprises, les soi-disant économies réalisées sur 

le dos de l’administration par suppression d’effectifs engendreront de nombreuses dépenses de compensations 
envers les entreprises (exonérations sociales ou fiscales supplémentaires, délais pour reverser les sommes 
collectées, etc.). 

Mais surtout toutes les informations personnelles et familiales du salarié seront du jour au lendemain 
entre les mains des entreprises. Outre l’atteinte au respect de la vie privée, ce serait accroître le lien de 
subordination des salariés envers leur employeur.  

Au final, au lieu de développer le prélèvement mensuel, source de simplification et d’efficacité, cette 
vieille idée de prélever l’impôt à la source ne vise que des économies imaginaires de courtes vues, qu’à réduire 
toujours plus la progressivité de l’impôt au profit notamment des plus hauts revenus et à préparer la fusion entre 
l’impôt sur le revenu et la CSG, tout ce que FO dénonce et refuse. Ce sera plus de complexités, d’inégalités, un 
rendement de l’impôt plus faible et des coûts supplémentaires. Lorsque la source devient trouble, ce qui en sort 
l’est aussi. 

Paris, le 3 Juin 2015 
Contact : Pascal PAVAGEAU, Secrétaire Confédéral 
� 01 40 52 84 45 -� 06 76 77 70 39  - � pascal.pavageau@force-ouvriere.fr  


